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L’Assemblée primaire de la Commune de Chalais est convoquée, à la salle polyvalente de Chalais, le

lundi 22 mars 2010 à 20 h

ordre du jour

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée primaire du 23 mars 2009

2. Comptes de l’exercice 2009
    l Présentation
    l Rapport du réviseur qualifié
    l Approbation

3. Acquisition de terrains au lieu-dit «Les Clous» à Réchy

4. Modifications de limites et échange de terrains au lieu-dit «Les Clous» à Réchy

5. Constitution de droits de superficie (DSDP)
    l SNC Salamin & Cie
    l CréaSion Bois Sàrl
    l Axpo-Kompogas AG

6. Budget 2010 et plan financier pluriannuel
    l Présentation
    l Approbation

7. Agrégation bourgeoisiale

8. Divers

A l’issue de l’assemblée, une raclette sera servie à tous les participants.

Conformément aux dispositions légales, tous les documents soumis à cette assemblée sont à disposi-
tion au Secrétariat communal, durant les heures ordinaires d’ouverture, lundi, mercredi et vendredi 
de 8 h à 12 h.

soNT CoNVoQués À CeTTe assemblée
uNiQuemeNT les bourgeois eT bourgeoises
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Courrier eN dérouTe?

Pour la première fois, 
le Chalais-Infos est ar-
rivé dans vos boîtes 
aux lettres par l’inter-
médiaire des Messa-
geries du Rhône. Le 
constat est amer, mais 
La Poste suisse n’a plus 
les moyens de respec-
ter les délais pour la 

distribution de notre journal communal. Une 
pile de journaux, livrée le mardi soir à la poste 
de Chalais, ne peut pas être distribuée le ven-
dredi. Le délai est trop court! Etonnant et in-
compréhensible, mais c’est pourtant la triste 
réalité.

La Poste rationalise, pour devenir plus perfor-
mante. Elle met en place des processus natio-
naux qui valent autant pour le centre de Zu-
rich que pour le fond des vallées valaisannes. 
Ainsi, La Poste a décidé que dorénavant tout 
le courrier devait être traité par le centre de 
tri d’Eclépens,  afin d’être trié, compté, empa-
queté, emballé, comptabilisé et facturé. Ainsi 
la caisse de Chalais-Infos qui sort de l’impri-
merie, est livrée à la poste de Chalais et en-
voyée par bus et train à destination d’Eclépens. 
Au centre de tri, on la décharge et on constate 
que tout son contenu n’a pas besoin d’être 
trié, car destiné au même office postal. On lui 
met donc le sceau qui convient, on la comp-
tabilise pour que les statistiques soient justes 
et que la facturation puisse être effectuée, on 
la recharge et on la renvoie par train et bus à 
destination du centre de tri de Granges. Beau 
voyage de plus de 260 kilomètres pour cette 
caisse de journaux. Beau voyage, mais pour 
quelle valeur ajoutée? Je n’ose pas imaginer, 
sur le plan national, le volume de courrier qui 
est ainsi transporté inutilement à grands frais, 
générant consommation d’énergie et pollution 
inutiles. La Poste est jaune, soit, mais le jaune 
n’est-il pas une composante du vert? En tant 
qu’entreprise nationale La Poste pourrait se 
soucier d’écologie, non?

Notre décision de confier la distribution du 
Chalais-Infos aux Messageries du Rhône n’a 
pas été prise à la légère. J’ai personnellement 
contacté plusieurs personnes, à différents ni-
veaux de La Poste, afin de trouver une solution 
qui satisfasse à nos besoins. J’ai à chaque fois 
eu à faire à des gens très sympathiques et très 
dévoués. Certains nous avaient même «arrangé 
le coup» lors des dernières distributions, mais 
à force de recevoir des remontrances de leur 
hiérarchie, ils n’osent plus transgresser les règles 
qui leur sont prescrites. A chaque contact, j’ai 
eu le sentiment d’avoir à faire à des personnes 
qui avaient  de la peine à cacher leur dépit, leur 
lassitude et leur incompréhension face au sys-
tème qui leur est imposé. Cela se ressent à tous 
les niveaux de la hiérarchie et c’est grave. Une 
entreprise qui n’est plus défendue par ses colla-
borateurs est une entreprise en péril.

Il faut dire que nous non plus nous ne compre-
nons plus. Les offices de poste vendent bientôt 
autant de produits que le kiosque du coin, mais 
par contre, il est de plus en plus compliqué et 
de plus en plus coûteux d’expédier du courrier. 
Finalement, quel est le rôle de La Poste; épicier 
ou distributeur de courrier?

Je pense que les dirigeants de La Poste, dont 
la procédure de remplacement est semble-t-il 
beaucoup plus simple que celle d’un facteur, ont 
certainement arrêté leur stratégie en connais-
sance de cause. Pour ma part, j’ai de la peine 
à la comprendre et je n’ai pas le sentiment que 
le client soit au centre de leurs préoccupations. 
Au contraire, j’ai le sentiment que c’est juste-
ment l’élément qui perturbe.

Alors, Mesdames, Messieurs les dirigeants de La 
Poste, je vous prie de nous excuser d’avoir été et 
d’être encore, pour une part, votre client.

Alain Perruchoud,
président

> Alain Perruchoud



assemblée bourgeoisiale
du luNdi 23 mars 2009

M. Alain PERRUCHOUD, prési-
dent, salue les 29 participant-e-s 
et leur souhaite la plus cordiale 
bienvenue.

La convocation a été portée à la 
connaissance des bourgeois-e-s 
par l’intermédiaire du pilier pu-
blic, puis relayée par le Bulletin 
Officiel et le CHALAIS-Infos N° 1  
-  Mars 2009.

1. Approbation du protocole 
de l’Assemblée bourgeoi-
siale du 31 mars 2008

2. Comptes de l’exercice 2008
 - Présentation
 - Rapport du réviseur qualifié
 - Approbation
3. Vente d’un terrain à Val-

précision SA et à SIERRE- 
ENERGIE SA au lieu-dit «Les 
Zittes-Lots-Bourgeoisiaux»

4. Acquisition de terrains au 
lieu-dit «Les Clous» à Réchy

5. Constitution de droits de su-
perficie (DSDP)

6. Budget 2009 et plan finan-
cier pluriannuel

 - Présentation
 - Approbation du report
   des investissements 
  2008 non réalisés

 - Approbation du budget
  2009
7. Approbation des nouveaux 

statuts du Triage forestier du 
Vallon

8. Approbation de la conven-
tion entre les bourgeoisies et 
les communes actionnaires 
et SIERRE-ENERGIE SA

9. Nomination de la commis-
sion bourgeoisiale 

 (Art. 51 LCo)
10. Nomination du réviseur 

qualifié (Art. 83 al.2 LCo)
11. Divers

Le président propose MM. Patrick 
ZUMOFEN et Daniel PERRU-
CHOUD d’Henri en qualité de 
scrutateurs officiels pour cette 
Assemblée primaire; cette pro-
position est tacitement acceptée.

Il donne ensuite lecture de 
l’ordre du jour de cette séance.
 
1. approbaTioN 

du proToCole 
de l’assemblée 
bourgeoisiale 
du 31 mars 2008

Comme ce protocole a été pu-
blié intégralement dans le der-
nier CHALAIS-Infos, sa lecture 
n’est pas demandée.
Il ne fait l’objet d’aucune re-
marque et est accepté sans mo-
dification.

2. CompTes de 
 l’exerCiCe 2008

Avant de passer aux chiffres 
proprement dits, le président 
informe que le dossier de la ca-
bane de Santa Maria est enfin 
autorisé et que les initiants pour-
ront bientôt débuter le chantier.
Il remercie les organisateurs de 
la sortie des bourgeois pour le 
succès de cette première ainsi 
que toutes les personnes qui œu-
vrent à la bonne tenue des bâti-
ments et au bon fonctionnement 
de la Bourgeoisie.

L’exercice écoulé reste sen-
siblement identique à celui  
de 2007. Avec des recettes de 
Fr. 140’147.75, des dépenses 
pour Fr. 53’871.95, la marge 
d’autofinancement s’élève à  
Fr. 86’275.80. Elle est quasi 

totalement utilisée pour les 
amortissements comptables, ce 
qui laisse un bénéfice net de  
Fr.  775.80.

Ces comptes n’appellent pas de 
commentaire particulier, si ce 
n’est l’absence totale des inves-
tissements prévus aux alpages de 
Sigeroulaz et de Lardebran; ab-
sence émanant de changements 
imprévus au comité de l’Alpage 
de Tracuit, notre partenaire dans 
ce dossier.

Après cette présentation des 
résultats globaux, le président 
détaille les comptes de fonction-
nement et commente les modifi-
cations importantes, notamment 
les locations des bâtiments de 
Sigeroulaz, dont les locations de 
la colonie ont reculé de 28%; 
par contre, les chiffres d’affaires 
de la buvette et du dortoir de 
l’étable ont progressé respective-
ment de 51% et 13%.

M. Daniel PERRUCHOUD d’Henri 
demande quelques précisions sur 
la différence des locations entre la 
Maison bourgeoisiale de Chalais 
et celle de Vercorin.

Le président explique qu’à Chalais, 
il s’agit des encaissements nets; 
Pour Vercorin, le chiffre corres-
pond à l’amortissement effectif des 
investissements qui ont été consen-
tis pour la rénovation de la bâtisse; 
dans ce cas, il s’agit purement et 
simplement d’une compensation 
pour l’utilisation publique et touris-
tique de ce bâtiment.

M. Gilles COSTAZ pense que 
la Bourgeoisie devrait examiner 
de près les conditions de la mise 
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en location des bâtiments à la 
Société de la Télécabine de Ver-
corin SA. En effet, à son avis, les 
bâtiments sont mal entretenus et 
les conditions se dégradent rapi-
dement.

Le président en prend note et 
signale qu’une inspection des 
lieux sera organisée par les 
membres de la nouvelle Com-
mission bourgeoisiale pour véri-
fier ces informations.

Il passe la parole à M. Jean-Pierre 
CHEVALLEY, réviseur qualifié, qui 
donne connaissance de son rap-
port fiduciaire, relève la diminu-
tion de la dette à Fr. 1’020’507.30 
et propose l’approbation des 
comptes présentés.

Au vote, l’Assemblée approuve 
les comptes 2008, à l’unanimité.
 

3. VeNTe d’uN 
 TerraiN À Val-

preCisioN sa 
 eT À sierre-
 eNergie sa

4. aCQuisiTioN 
 de TerraiNs 
 au lieu-diT «les 

Clous» À réChy

En préambule, le président pro-
pose de grouper ces 2 points afin 
que l’Assemblée puisse prendre 
connaissance de l’intégralité du 
dossier.

En effet, ces transactions sont 
proposées uniquement dans le 
cadre du mandat de principe dé-
livré par l’Assemblée du 20 mars 
2006 de ne pas réduire le patri-

moine bourgeoisial; les achats 
de 2007 au lieu-dit «Les Clous» 
participaient déjà à cette straté-
gie de conservation.

La vente concerne la parcelle N° 
MC 5626 au lieu-dit «Les Bou-
chià» à Chalais, pré de 5225 m2, 
terrain qui bénéficie déjà d’un 
droit de superficie distinct et per-
manent (DSDP) et sur lequel sont 
construites les halles de la société 
VALPRECISION SA et la station 
électrique de SIERRE-ENERGIE SA.
La surface est cédée à Fr. 90.– le 
m2 et tous les frais d’acte seront 
supportés par les acquéreurs.

Au lieu-dit «Les Clous», à la sor-
tie de Réchy, 5 parcelles (N° MC 
3550, 3551, 3556, 3557 et 3558) 
d’un total de 3115 m2 pourraient 
être acquises par la Bourgeoisie 
au prix de Fr. 60.– le m2. Ces nou-
velles surfaces côtoient et complè-
tent celles qui avaient été achetées 
en 2007. Elles constitueront un lot 
de près de 8000 m2 dans cette 
zone industrielle. Une extension 
future est envisageable sur 6 par-
celles d’env. 1800 m2 à l’ouest.

La différence financière de ces 
transactions servira à rembourser 
les dettes.

A la demande de M. Gilles  
COSTAZ, le président signale 
que le propriétaire de la parcelle  
N° 3555 n’est pas favorable à une 
vente, mais il est tout à fait disposé 
à permettre un échange pour amé-
liorer la forme du lot bourgeoisial.

M. Angelin PERRUCHOUD sou-
tient la proposition du Conseil 
bourgeoisial puisqu’il y a com-
pensation effective.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée approuve la vente de la 
parcelle N° MC 5626 au lieu-dit 
«Les Bouchià» à Chalais, pré de 
5225 m2, à raison de 5195 m2 au 
prix de Fr. 90.– le m2 à la société 
VALPRECISION SA et 30 m2 au 
prix de Fr. 90.– le m2 à SIERRE-
ENERGIE SA. Tous les frais d’acte 
sont à charge des acquéreurs.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée approuve l’achat des 
parcelles N° MC 3550, 3551, 
3556, 3557 et 3558 au lieu-dit 
«Les Clous» à Réchy, soit une 
surface totale de 3115 m2 à 
Fr. 60.– le m2. Les frais d’acte 
sont à charge de la Bourgeoisie 
de Chalais.

5. CoNsTiTuTioN 
 de droiTs de 
 superfiCie 

(dsdp)

Le président présente en détail 
les 2 droits de superficie propo-
sés à l’acceptation de l’Assem-
blée des Bourgeois-e-s.

M. Nicolas MASSEREY sou-
haite construire un atelier de 
réparation de machines agri-
coles et l’entreprise SALAMIN & 
Cie Sàrl, qui dispose déjà d’un 
DSDP sur 2532 m2 aux Zittes, 
voudrait s’agrandir d’env. 1500 
m2, construire un abri pour ma-
chines de chantier et créer une 
zone de stockage de matériaux 
de chantier.

Ces deux projets pourraient être 
implantés dans la zone indus-
trielle des Clous, avec un remem-
brement des surfaces et le dépla-
cement de l’entreprise SALAMIN, 

assemblée bourgeoisiale du luNdi 23 mars 2009
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sur les parcelles récemment ac-
quises par la Bourgeoisie.

Ces droits de superficie seraient 
établis pour 50 ans à raison de  
Fr. 2,50 le m2, indexé au coût de 
la vie, par année pour les surfaces 
nouvelles et une compensation 
financière à définir pour le dé-
placement de l’entreprise SALA-
MIN qui avait effectué quelques 
investissements pour les aména-
gements de la parcelle aux Zittes.

A la question de M. Jean-Pierre 
CHEVALLEY, le président confirme 
qu’un remembrement doit être 
étudié avant les propositions 
d’implantation et des servitudes 
d’accès et de passage pourraient 
être constituées pour desservir au 
mieux toutes les futures parcelles.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée approuve la constitution 
d’un droit de superficie distinct et 
permanent sur une surface d’env. 
2500 m2, à remembrer et à déta-
cher des parcelles bourgeoisiales 
acquises depuis 2007 au lieu-dit 
«Les Clous», au prix de Fr. 2,50 
le m2, indexé au coût de la vie, 
par année et durant 50 ans à M.  
Nicolas MASSEREY. Les frais d’acte 
sont à charge du bénéficiaire.

A la demande de M. Ludovic 
PERRUCHOUD, le président 
détaille les constructions et acti-
vités prévues sur les parcelles de 
cette zone industrielle par MM.  
MASSEREY et SALAMIN ainsi que 
par le Triage forestier du Vallon.

M. Freddy DEVANTHERY de-
mande que M. Jean-Elie SALAMIN 
s’engage à assainir les terrains 
sur lesquels il a éparpillé ses 

dépôts de matériaux, poutrelles 
métalliques et autres.

Le président répond que la 
constitution du DSDP et la 
construction de l’abri pour véhi-
cules de chantier permettra jus-
tement cet assainissement.

Au vote et à l’unanimité, l’Assem-
blée approuve le déplacement de 
l’entreprise SALAMIN de la zone 
industrielle des Zittes à la zone 
industrielle des Clous, pour une 
surface identique (2532 m2) et 
aux conditions déjà établies par 
le DSDP existant (N° MC 5681).
Elle donne également toutes 
compétences au Conseil bour-
geoisial pour négocier la modifi-
cation du DSDP des Zittes et les 
modalités de retour des inves-
tissements déjà consentis sur la 
parcelle N° MC 5664 aux Zittes.

Au vote et à l’unanimité, l’Assem-
blée approuve l’extension du droit 
de superficie distinct et permanent 
sur une surface d’env. 1500 m2, à 
remembrer et à détacher des par-
celles bourgeoisiales acquises de-
puis 2007 au lieu-dit «Les Clous», 
au prix de Fr. 2,50 le m2, indexé au 
coût de la vie, par année et durant 
47 ans (pour donner une même 
échéance que pour le DSDP ci-
dessus) à la société SALAMIN & 
Fils Sàrl; ce qui porte la surface to-
tale du DSDP accordé à env. 4000 
m2. Les frais d’acte sont à charge 
du bénéficiaire.

6. budgeT 2009 eT 
plaN fiNaNCier 

 pluriaNNuel

Une nouvelle fois, le budget de 
fonctionnement est pratique-

ment une copie conforme du 
budget de l’exercice précédent.  
Il présente des recettes pour  
Fr. 136’100.–, des dépenses pour 
Fr. 52’100.–, dégageant ainsi une 
marge d’autofinancement de  
Fr. 4000.– dont Fr. 80’000.– iront 
réduire les valeurs comptables 
des biens bourgeoisiaux.
Si les chiffres se confirment, le 
bénéfice net devrait s’élever à  
Fr. 4000.–.

Les charges des immeubles, 
outre les frais ordinaires, com-
portent le changement des ser-
rures de la Maison bourgeoisiale 
de Chalais ainsi qu’une partie du 
raccordement électrique de la 
cabane de Lardebran.

Pour cette année 2009, le 
Conseil bourgeoisial propose 
de reporter les investissements 
2008 destinés à recréer des in-
frastructures indispensables à 
l’exploitation des alpages de Si-
geroulaz et Santa Maria.

Aucune explication n’est deman-
dée et l’Assemblée est invitée à 
se prononcer sur ces 2 objets.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée accepte le report des 
investissements non réalisés de 
2008 pour la revitalisation des 
alpages de Sigeroulaz et de Santa 
Maria pour Fr. 60’000.–.

Au vote et à l’unanimité, l’Assem-
blée approuve le budget 2009.

Le président donne connais-
sance du plan financier plu-
riannuel qui donne l’évolution 
planifiée sur 4 ans. M. Alain 
PERRUCHOUD confirme qu’il 

6



7

ne devrait pas y avoir de chan-
gement quant aux frais de fonc-
tionnement. Quant aux investis-
sements, mis à part les travaux 
prévus pour les alpages, c’est le 
calme plat.

La fortune de la Bourgeoisie de-
vrait atteindre, à l’orée de 2013, 
un montant de Fr.  336’000.–.

7. approbaTioN 
des NouVeaux 
sTaTuTs du 
Triage foresTier 

 du ValloN

Le président propose l’accepta-
tion des statuts en un seul vote. 
Personne ne demande un vote 
article par article, cette sugges-
tion est donc acceptée.

M. Alain PERRUCHOUD passe 
en revue l’intégralité des articles 
et signale les changements im-
portants.
La modification la plus consé-
quente consiste en l’abandon 
de la totalité de la gestion syl-
vicole (délégation de compé-
tence) dans les mains du Triage 
forestier du Vallon, qui pourra 
ainsi mieux travailler et satis-
faire aux exigences fédérales et 
cantonales.
 
Les autres corrections préci-
sent les modalités de finance-
ment, d’administration, d’admis-
sion éventuelle de nouveaux 
membres, de représentation et de 
répartition des bénéfices et des 
pertes au prorata des surfaces fo-
restières.
Dans le cadre de cette associa-
tion, les surfaces forestières sont 
réparties comme suit:

A la question de M. Brice 
CHRISTEN, le président répond 
que les banques demandent une 
caution de 120% qui permet de 
couvrir les intérêts courus de 
l’emprunt.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée approuve la délégation 
de compétence pour la gestion 
des travaux sylvicoles et les nou-
veaux statuts du Triage forestier 
du Vallon.

8. CoNVeNTioN 
eNTre les  
bourgeoisies/
CommuNes  
aCTioNNaires eT 
sierre-eNergie sa

Suite à la libéralisation du mar-
ché de l’électricité, les conven-
tions doivent être revues.
L’art. 1 prévoit un accord général 
de mise à disposition du domaine 
public communal et demande 
l’octroi d’un droit semblable de 
la part de la Bourgeoisie.

M. Ludovic PERRUCHOUD de-
mande pourquoi cette conven-
tion parle de lignes aériennes.

Le président précise que la 
convention a été établie pour 
couvrir toutes les sortes de 
constructions, mais que SIERRE-
ENERGIE ne construit plus que 
des lignes souterraines.

Au vote et à l’unanimité, l’As-
semblée approuve l’octroi de 
droits de passage gratuits pour 
toutes installations de SIERRE-
ENERGIE SA ainsi que l’article 
1 de la convention qui concerne 
spécifiquement la Bourgeoisie 
de Chalais.

9. NomiNaTioN de 
la CommissioN 
bourgeoisiale

Conformément aux dispositions 
légales, une commission bour-
geoisiale doit être nommée au 
début de chaque législature pour 
défendre les intérêts de la Bour-
geoisie lorsque le même Conseil 
gère les 2 entités.
 
Le Conseil a également confié à 
cette commission la tâche de vé-
rifier l’intégration des personnes 
qui souhaitent obtenir la natura-
lisation.

assemblée bourgeoisiale du luNdi 23 mars 2009

Surfaces forestières  

Chalais 755   ha 22.21   %
Chippis 112   ha 3.29   %
Grône 900   ha 26.47   %
Mase 329   ha 9.68   %
Nax 696   ha 20.47   %
St-Léonard 154   ha 4.53   %
Vernamiège 454   ha 13.35   %

Total 3400   ha 100   %
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iNformaTioN sur la QualiTé  
de l’eau poTable
Conformément aux dispositions légales, la Com-
mune de Chalais publie officiellement une informa-
tion générale sur la qualité de l’eau potable distri-
buée sur son territoire.
(analyse du 14.09.2009  -  Puits de Daval à Chalais)

Conductivité (à 20 °C) µS/cm 605
pH     7,2
Dureté totale  °F  35,2
Dureté carbonatée °F  16,7
Calcium  mg/l  106,7
Ammonium   mg/l  <  0,05
Chlorures   mg/l  9,5
Sulfates   mg/l  183
Nitrites   mg/l  <  0,01
Nitrates  mg/l  9,3
Oxydabilité 
au permanganate mg/l  1,2
Magnésium   mg/l  20,8
Sodium par HPLC-IC mg/l 7,7
Potassium par HPLC-IC mg/l 3,9

bilaN QualiTaTif

D’après les analyses microbiologiques effectuées jusqu’ici, 
la qualité de l’eau s’inscrit dans les limites légales.

proVeNaNCe de l’eau

Eau de la Réchy   80% 
(Valeurs annuelles approximatives)
Eau de source     10%
Eau de la nappe phréatique   10%

TraiTemeNT de l’eau

Eau de la Réchy Filtration et chloration
Eau souterraine  Aucune

reNseigNemeNTs  
supplémeNTaires

M. Yvon PERRUCHOUD  /  079 541 32 12

Les partis ont présenté MM.  
Freddy DEVANTHERY, président 
désigné, Mme Amélie NANCHEN 
DEVANTHERY, MM. Serge  
GAUDIN, Fabien PERRUCHOUD 
et Ludovic PERRUCHOUD.

Au vote, ces candidatures sont 
acceptées à l’unanimité, par ac-
clamation.

10. NomiNaTioN 
du réViseur 
Qualifié

Pour répondre aux exigences lé-
gales, un réviseur qualifié doit 

être nommé pour cette période 
administrative.

Le Conseil bourgeoisial propose 
de reconduire M. Jean-Pierre 
CHEVALLEY (Fiduciaire FIVA) 
qui contrôle actuellement les 
comptes bourgeoisiaux, qui 
connaît bien la situation des 
affaires bourgeoisiales et qui 
donne entière satisfaction.

Au vote et à l’unanimité,  
M. Jean- Pierre CHEVALLEY est 
nommé en qualité de réviseur 
qualifié pour la période 2009-
2012.

11. divers

Le président n’a pas d’informa-
tion supplémentaire à signaler et 
aucune demande n’est formulée.

Dès lors, à 21 h 30, M. Alain 
PERRUCHOUD clôt officiel-
lement l’Assemblée et invite 
les participant-e-s à apprécier 
l’apéritif et la raclette servie par 
les membres de la Commission 
bourgeoisiale. 

Alain PERRUCHOUD, président

François ZUBER, secrétaire

assemblée bourgeoisiale du luNdi 23 mars 2009
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Chalais faiT le pari 
de la biodiVersiTé

2010 a été déclarée l’Année de 
la biodiversité. Lors du Som-
met de la Terre à Rio de Janeiro 
en 1991, la plupart des pays 
ont signé la Convention sur la 
Biodiversité et se sont engagés 
à freiner le recul de la biodiver-
sité. La Suisse aussi s’est enga-
gée à le faire d’ici 2010. 

Pourquoi avons-nous be-
soin de la biodiversité?  Elle 
contribue directement à notre 
bien-être, parce qu’elle rend 
une multitude de services in-
dispensables à notre société. 
Elle  est la source de nos ali-
ments, des fibres textiles, de 
l’eau potable, des sols fertiles, 
elle est l’habitat d’organismes 
vivants comme les abeilles 
qui assurent la pollinisation de 
la grande majorité des arbres 
fruitiers, elle assure une pro-
tection contre les dangers na-
turels (avalanches, glissements 
de terrain). La biodiversité est 
également inscrite dans notre 
héritage culturel, dans notre 
identité, dans nos habitudes 

alimentaires. Enfin, la diversité 
des fleurs, des animaux, des 
formes, des couleurs, des par-
fums et des sons enrichit notre 
quotidien, car un univers sen-
soriel vivant et dynamique est 
plus satisfaisant qu’un environ-
nement terne et monotone.

Chaque espèce est précieuse, 
parce que chacune est unique. 
Et toutes ces formes de vie dé-
pendent les unes des autres. 
Lorsqu’une disparaît, d’autres 
vont disparaître et elles ne peu-
vent plus être rappelées à la vie.  

Le WWF a lancé un appel à 
toutes et tous, privés, collecti-
vités publiques et entreprises, 
pour que 10’000 gestes en fa-
veur de la nature soient concrè-
tement réalisés en 2010.  En 
Valais, cette action est particu-
lièrement justifiée, car le can-
ton du Valais est en Suisse ce-
lui qui possède la diversité en 
fleurs et en espèces animales 
la plus élevée du pays! Mal-
heureusement chez nous aussi 

les listes rouges des espèces 
qui disparaissent ne cessent 
d’augmenter. Même le coucou 
si familier de notre environne-
ment est, depuis peu, menacé 
dans la plaine du Rhône.

Chalais a décidé de s’engager 
pour que la commune de-
vienne peu à peu une com-
mune biodiversifiée, peut-être 
la première du Valais, ces pro-
chaines années.

Ainsi, des travaux vont pro-
chainement débuter sur le talus 
devant le bâtiment communal 
pour installer une haie basse 
avec des arbustes de chez nous 
et l’actuel gazon sera en partie 
reconverti en prairie fleurie, 
qui d’ici 2 à 3 ans embellira le 
regard des passants.  Une prai-
rie à fleurs se compose d’une 
cinquantaine d’espèces végé-
tales, alors que dans un gazon, 
cette diversité se limite le plus 
souvent à 5 ou 10 espèces. 
Or de nombreux insectes dé-
pendent des plantes et consti-

> Le zygene est un papillon de nuit qui vit de jour! On le voit en juin-juillet, Il est abondant dans les lieux riches en graminées
 et fleuris, jusqu’à 2000 m. Ici sur une fleur de scabieuse des champs. (Knautia arvensis).
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Chalais faiT le pari de la biodiVersiTé

tuent eux-mêmes la base de l’alimentation des 
oiseaux, des amphibiens, des lézards. 

Nous prévoyons également de travailler avec 
l’école en plantant un verger et en réaménageant 
petit à petit d’autres espaces verts en prairies.

Il faut cependant savoir que la prairie ne fleurit 
bien qu’après un hivernage et que l’année du 
semis, elle peut avoir un aspect décevant. En ef-
fet, elle ressemblera à un champ de mauvaises 
herbes, aura un air négligé. Soyez patients, le 
résultat en vaut la peine!

Cette forme d’entretien est économiquement 
très intéressante car elle demande moins de 
travail (deux coupes par année, une en juillet 
et l’autre en septembre) et aucun arrosage. Se-
lon l’expérience faite à Lausanne où les espaces 
d’aménagement intensif ou avec des plantes 
horticoles ont été en partie remplacés par des 
aménagements nature, les coûts d’entretien ont 
été réduits de manière très significative. 

Françoise Scapuso, 
conseillère

Nous organisons le 10 avril prochain une 
journée: 

«Plantation avec la population»

Programme: 
8 h 30 Accueil

8 h 45 Mini-conférence de 
 Mme Marie-Thérèse Sangra, 
 WWF Valais sur le thème 
 de la biodiversité

9 h 15 Début des travaux de plantation

10 h 15 Intermède gourmand

10 h 45 Reprise des travaux

12 h Fin des travaux

Si vous voulez être de la partie, inscrivez-
vous à l’Administration communale au No  
027 459 11 11 et munissez-vous d’une pelle 
ou d’une bêche. Vous participerez ainsi à la 
démarche de vos élus pour enrichir et diver-
sifier notre commune.
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aCQuisiTioN de TerraiNs eT  
CoNsTiTuTioN de droiTs de superfiCie

ACquiSiTion 
de TerrAinS

Dans l’intervalle qui nous sé-
pare de la dernière Assem-
blée primaire bourgeoisiale, 
le Conseil a continué ses dé-
marches visant à acquérir de 
nouvelles parcelles dans la 
zone «Grampraz-sous-Réchy/
Les Clous».

Le Conseil est aujourd’hui à 
même de proposer à l’Assem-
blée primaire l’acquisition de 
cinq parcelles qui représentent 
une surface totale de 1346 m². 
Les propriétaires de ces par-
celles acceptent de les vendre 
au prix de Fr. 60.–/m², prix 
équivalant à celui payé pour 
les parcelles voisines acquises 
en 2007 et 2009.

reCTifiCATionS 
de limiTeS 
eT éChAnge 
de TerrAinS

Le périmètre des terrains ac-
quis par la Bourgeoisie, dans la 
zone industrielle «Les Clous», 
n’a pas une forme très intéres-
sante. Le Conseil a donc en-
trepris, en collaboration avec 
les propriétaires concernés, 
de modifier la forme de ce 
périmètre, rectifiant certaines 
limites et en proposant des 
échanges de surfaces. En fina-

lité, la géométrie de tous les 
terrains concernés s’en trouve 
nettement améliorée.

dSdP Pour lA SnS 
SAlAmin & Cie

L’année dernière, l’Assemblée 
primaire bourgeoisiale avait 
accepté de déplacer, dans la 
zone industrielle «Les Clous», 
le droit de superficie que la 
SNC Salamin & Cie possède 
au lieu-dit «Les Zittes» et de 
porter sa surface à 4000 m². 
Aujourd’hui, à l’heure d’effec-
tuer ce déplacement dans la 
zone industrielle «Les Clous», 
la SNC Salamin & Cie souhaite 
étendre encore la surface de 
son droit de superficie de 1000 
m², pour le porter à une sur-
face totale de 5000 m².

dSdP Pour lA 
SoCiéTé CréaSion 
BoiS Sàrl

La société CréaSion Bois a 
repris, de M. Albert Caloz, le 
droit de superficie que celui-ci 
possédait dans la zone indus-
trielle de Daval. Ce droit avait 
été octroyé en l’année 1978 et 
arrivera à échéance en 2028. 
Le nouveau propriétaire, sou-
cieux de disposer de ce terrain 
pour de longues années en-
core, souhaite résilier le contrat 
en cours pour contracter un 

nouveau droit, pour une du-
rée de 50 ans, à dater de cette 
année. Bien entendu, ce pro-
priétaire est prêt à renoncer 
aux conditions favorables de 
l’ancien droit et à appliquer, au 
nouveau droit, les conditions 
actuelles.

dSdP Pour 
lA SoCiéTé 
KomPogAS

La société zurichoise Kompo-
gas, reconnue dans le monde 
entier pour ses compétences 
dans le domaine de la valori-
sation des déchets verts, sou-
haite s’implanter sur les deux 
parcelles bourgeoisiales, sises 
immédiatement à l’ouest de 
l’entreprise HZ Mécanique, 
dans la zone industrielle «Les 
Zittes». À cet effet, elle sollicite 
la Bourgeoisie pour obtenir un 
droit de superficie d’une sur-
face totale de 5063 m² et ce, 
pour une durée de 50 ans.

Toutes les propositions, expli-
quées ci-dessus, ont été préavi-
sées positivement par le Conseil 
bourgeoisial et la Commission 
bourgeoisiale. L’Assemblée pri-
maire sera invitée à se pronon-
cer souverainement au sujet de 
ces diverses demandes.

Alain Perruchoud,
président

< En page 10, plan des acquisitions 
2007 et 2009 et des propositions 
d’acquisitions 2010
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plaN de sColariTé 
2010 - 2011

ouVerTure de l’aNNée sColaire: luNdi 23 aoûT 2010 (maTiN)
Primaires: 9 h Enfantines:  9 h 30

Vacances

Automne   du vendredi 8 octobre 2010 le soir
    au lundi 25 octobre 2010 le matin

Immaculée Conception  mercredi 8 décembre 2010

Noël    du vendredi 24 décembre 2010 le soir
    au lundi 10 janvier 2011 le matin

    Ecole toute la journée 
    le mercredi 19 janvier 2011

Carnaval   du vendredi 4 mars 2011 le soir
    au lundi 14 mars 2011 le matin

    Ecole toute la journée 
    le mercredi 20 avril 2011   
    (y compris les Ecoles enfantines)

Pâques    du jeudi 21 avril 2011 le soir
    au lundi 2 mai 2011 le matin

Ascension   du mercredi 1 juin 2011 à midi
    au lundi 6 juin 2011 le matin

Pentecôte   du vendredi 10 juin 2011 le soir
    au mardi 14 juin 2011 le matin

Fête-Dieu   du mercredi 22 juin 2011 à midi
    au lundi 27 juin 2011 le matin

Clôture de l’année scolaire: jeudi 30 juin 2011 (soir)

La Fondation Clémentine et Maurice Antille soutient, par des bourses et des prêts d’étude et de 
formation, la formation postobligatoire des jeunes bourgeois de sexe masculin.

Pour être prises en considération, les demandes doivent parvenir à l’Administration communale, 
impérativement avant le 30 septembre, pour l’année scolaire en cours. Les formulaires de de-
mande sont à disposition au Secrétariat communal ou sur le site www.chalais.ch.

foNdaTioN ClémeNTiNe eT mauriCe aNTille
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CompTes 2009 eT budgeT 2010 
de la bourgeoisie

ComPTeS de 
fonCTionnemenT

L’exercice 2009 se termine en 
dégageant une marge d’au-
tofinancement de 85’297 
francs. Cette marge résulte de 
dépenses de fonctionnement 
s’élevant à 61’204 francs et de 
recettes de 146’502 francs.

Les dépenses sont légèrement 
supérieures au budget et les 
variations essentielles se justi-
fient comme suit:
• Tous les frais de personnel 

ont été comptabilisés dans 
la rubrique «Charges du per-
sonnel», y compris les frais 
de la Commission bourgeoi-
siale;

• Le Triage forestier du Val-
lon a effectué une coupe 
d’arolles qui sort du cadre 
de la convention qui régit 
l’entretien des forêts. Les 
heures effectuées nous sont 
donc facturées;

• Le poste «Comptabilité et 
frais administratifs» addi-
tionne les frais de contrôle 
des exercices 2008 et 2009.

Les recettes sont aussi supé-
rieures à celles prévues au bud-
get. Cette différence s’explique 
par le poste «Vente de bois» 
qui comptabilise la vente des 
arolles précités dont le produit 
revient à la Bourgeoisie. Les 
autres rubriques touchant aux 
forêts n’enregistrent plus d’écri-
ture depuis que la gestion des 
forêts a été confiée au Triage 
forestier du Vallon. Le Triage 
prend à sa charge les frais d’en-
tretien et encaisse les recettes 
liées aux ventes de bois.

Grâce à la marge d’autofinan-
cement dégagée, nous avons 
procédé à des amortissements 
pour un montant de 85’000 
francs ce qui nous permet de 
clore l’exercice avec un béné-
fice de 297 francs.

BudgeT de 
fonCTionnemenT

Le budget de fonctionnement 
2010 est très semblable à ce-
lui des années précédentes. Il 
prévoit des dépenses pour un 
montant de 46’300 francs, des 
recettes pour 146’800 francs 
et donc, une marge d’autofi-
nancement de 100’500 francs. 
Après avoir procédé aux 
amortissements ordinaires de 
95’000 francs, l’exercice 2010 
devrait se boucler avec un bé-
néfice de 5500 francs.

La rubrique «Réception» pré-
voit une dépense supplémen-
taire liée à l’organisation de 
la prochaine sortie des bour-
geois. Celle intitulée «Droit de 
superficie» tient compte des 
nouvelles locations de terrains 
industriels. Nous avons enre-
gistré une demande d’agréga-
tion pour cette année 2010.

BudgeT deS 
inveSTiSSemenTS

Le projet d’aménagement des 
alpages de Sigeroulaz et de 
Santa Maria n’a pas évolué, 
pour diverses raisons, mais 
n’est pas abandonné. Dans l’in-
tervalle, la Commune a lancé 
un projet de développement 
régional qui devrait prendre en 
compte la problématique de 

nos alpages. Aucun montant 
n’a été porté au chapitre des 
investissements, dans l’attente 
du résultat de ce projet.

PlAn finAnCier 
2010 - 2013

Deux investissements sont en-
visagés pour ces prochaines 
années. Il s’agit de celui lié à 
l’aménagement des alpages de 
Sigeroulaz et de Santa Maria et 
d’un autre lié à l’amélioration 
du carnotzet bourgeoisial de 
Chalais.

Le compte de fonctionnement, 
quant à lui, ne devrait pas su-
bir de modifications ces pro-
chaines années. Ainsi, vu les 
excédents de financement pré-
visibles, le compte «Fortune» 
du bilan devrait atteindre envi-
ron 335’000 francs au 31 dé-
cembre 2013.
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CompTes 2009 eT budgeT 2010 de la bourgeoisie

COMPTES 
2008

BUDGET   
2009

COMPTES 
2009

BUDGET   
2010BOURGEOISIE DE CHALAIS

30 CHARGES DE PERSONNEL
301.00 Conciergerie de la maison bourgeoisiale 5'911.40 6'400.00 7'513.20 7'500.00
302.00 Commission bourgeoisiale 0.00 0.00 742.50 800.00
303.00 Charges sociales 678.15 700.00 724.80 750.00

6'589.55 7'100.00 8'980.50 9'050.00
31 BIENS ET SERVICES
314.00 Charges des immeubles 1'448.40 4'000.00 3'656.65 2'000.00
314.01 Charges maison bourgeoisiale de Chalais 8'069.75 11'500.00 10'168.35 9'000.00
314.02 Charges maison bourgeoisiale de Vercorin 1'809.45 2'000.00 1'658.60 2'000.00
314.03 Charges bâtiments de Sigeroulaz 1'995.80 2'000.00 1'653.50 2'000.00
314.04 Entretien et surveillance des forêts 0.00 0.00 2'657.60 0.00
318.00 Réceptions 1'703.60 500.00 453.55 2'000.00
318.10 Vinification 4'500.00 4'500.00 4'500.00 4'500.00
318.20 Comptabilité et frais administratifs 6'455.00 6'500.00 8'118.40 6'500.00
319.00 Impôts et cotisations 5'012.65 3'000.00 5'472.25 3'100.00

30'994.65 34'000.00 38'338.90 31'100.00
32 INTERETS PASSIFS 
321.00 Intérêts des dettes 16'287.75 11'000.00 13'884.90 6'150.00

TOTAL DES DEPENSES 53'871.95 52'100.00 61'204.30 46'300.00

42 REVENU DES BIENS
423.00 Droits de superficie et locations 67'677.05 66'000.00 63'888.95 75'000.00
423.10 Locations maison bourgeoisiale de Chalais 400.00 600.00 100.00 600.00
423.20 Locations maison bourgeoisiale de Vercorin 30'500.00 30'500.00 30'500.00 30'500.00
423.30 Locations des bâtiments de Sigeroulaz 30'470.70 30'000.00 30'200.00 30'000.00

129'047.75 127'100.00 124'688.95 136'100.00
43 CONTRIBUTIONS
431.00 Agrégation de nouveaux bourgeois 2'100.00 0.00 0.00 1'700.00
435.00 Vente de bois 0.00 0.00 12'812.60 0.00
435.10 Vente de vin 9'000.00 9'000.00 9'000.00 9'000.00
436.00 Mesures sylvicoles - entretien des forêts 0.00 00.000.0
452.00 Participation communale au garde forestier 0.00 00.000.0

11'100.00 9'000.00 21'812.60 10'700.00

TOTAL DES RECETTES 140'147.75 136'100.00 146'501.55 146'800.00

BENEFICE AVANT AMORTISSEMENTS 86'275.80 84'000.00 85'297.25 100'500.00

33 AMORTISSEMENTS
330.00 Amortissements comptables 70'500.00 70'000.00 70'000.00 80'000.00
331.00 Amortissements du patrimoine administratif 15'000.00 10'000.00 15'000.00 15'000.00

85'500.00 80'000.00 85'000.00 95'000.00

BENEFICE DE L'EXERCICE 775.80 4'000.00 297.25 5'500.00

INVESTISSEMENTS PROPRES
Aménagements des alpages 0.00 60'000.00 0.00 0.00
INVESTISSEMENTS NETS 0.00 60'000.00 0.00 0.00

MARGE D'AUTOFINANCMENT
Bénéfice avant amortissements 86'275.80 84'000.00 85'297.25 100'500.00
Acquisition de terrains industriels 0.00 296'900.00 189'223.00 85'000.00
Ventes de terrains industriels 0.00 470'250.00 467'460.00
MARGE D'AUTOFINANCEMENT 86'275.80 257'350.00 363'534.25 15'500.00
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BOURGEOISIE DE CHALAIS BILAN AU 31 DECEMBRE

ACTIF
10 DISPONIBLE ET COURT TERME
102.00 Banque Raiffeisen 211'801.20 537'219.65

211'801.20 537'219.65

11 AVOIRS
115.00 Débiteurs 51'532.60 16'813.60

51'532.60 16'813.60

12 PLACEMENTS 
121.00 Titres 1.00 1.00
123.00 Terrains 268'225.00 282'829.00

Fonds de rachat de terrains -302'841.00 
123.30 Maison bourgeoisiale de Chalais 260'000.00 230'500.00
123.41 Rénovation maison bourgeoisiale de Vercorin 669'000.00 638'500.00
123.50 Bâtiments de Sigeroulaz 0.00 0.00
124.00 Mobilier 1.00 1.00

1'197'227.00 848'990.00

13 ACTIFS TRANSITOIRES
139.00 Actifs transitoires 200.00 207.15

200.00 207.15

14 INVESTISSEMENTS PROPRES
140.00 Alpages et pâturages 1.00 1.00
141.00 Forêts 152'000.00 137'000.00

152'001.00 137'001.00

TOTAL DE L'ACTIF 1'612'761.80 1'540'231.40

PASSIF
22 DETTES A LONG TERME
220.01 Raiffeisen - Emprunt 400'000.00 400'000.00
220.02 Raiffeisen - Emprunt 2007 150'000.00 150'000.00
230.00 Prêt communal pour maison Vercorin 669'000.00 638'500.00

1'219'000.00 1'188'500.00

25 PASSIFS TRANSITOIRES
259.00 Passifs transitoires et créanciers 65'041.10 18'104.05

65'041.10 18'104.05

28 FINANCEMENTS SPECIAUX
280.00 Fonds forestier 0.00 4'609.40

0.00 4'609.40

29 FORTUNE
290.00 Fortune nette au 1er janvier 327'944.90 328'720.70
291.00 Variation de fortune 775.80 297.25

328'720.70 329'017.95

TOTAL DU PASSIF 1'612'761.80 1'540'231.40

2008 2009

20092008
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Evolution de la population de la commune (Nombre d'habitants au 1er janvier)

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Commune 2749 2900 2958 2975 3000 3057 3057 3135
Chalais 935 1021 1050 1055 1049 1065 1069 1096
Réchy 1225 1261 1291 1277 1280 1308 1311 1330
Briey 81 83 60 69 88 99 105 106
Vercorin 508 535 557 574 583 585 587 603
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Chalais Réchy Briey Vercorin Commune

éVoluTioN de la populaTioN

reNseigNemeNTs géNéraux

ADMINISTRATION  
COMMUNALE

Pour tous renseignements, n’hési-
tez pas à contacter le Secrétariat 
communal.

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi
de 8 h à 12 h ou sur rendez-vous.

Case postale 22
3966 Chalais

Tél.  027 459 11 11
Fax  027 459 11 00
 chalais@chalais.ch
 www.chalais.ch

DÉCHETTERIES

Déchetterie de Chalais  
M. Alain DUBUIS

Déchetterie de Vercorin  
M. Jean-Bernard DEVANTHERY

Dépôt des huiles usées, matériaux encombrants, pneus, frigos, ferraille 
et déchets végétaux.

 Eté Hiver
 dès le 15 mars dès le 15 novembre
Lundi  16 h à 19 h
Mercredi 16 h à 19 h 13 h à 15 h
Samedi 10 h à 12 h 10 h à 12 h
 13 h à 15 h


